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Contrairement à ce que i’on aurait pu imaginer, le débat sur la place 
des produits culturels dans les accords commerciaux internationaux ne s’est 
pas éteint avec la conclusion des négociations de l’ilruguay Round en dé
cembre 1993. Bien au contraire, jamais n’aura-t-il été autant question de 
clauses d’exception culturelle que depuis ces demièfes années, et le nom
bre surprenant d’articles publiés sur le sujet, en Europe comme en Améri
que du Nord, témoigne bien, non seulement de l’intérêt que continue de 
soulever ce problème, mais aussi de la place importante qu’il est en voie de 
prendre sur la scène internationale1. Et à en juger par les problèmes de 
plus en plus nombreux que soulèvent les industries culturelles dans les 
échanges commerciaux à l’heure actuelle, il est clair que les prochaines 
négociations de l’Organisation mondiale du commerce pourront difficile
ment ne pas revenir sur le problème. En prévision de ce moment, qui se 
situera autour de l’an 2000, il apparaît donc opportun d’entamer dès main
tenant une réflexion en profondeur en vue préciser quel rôle exactement il 
y a lieu d’assigner à ce mécanisme de protection que représente la clause 
d’exception culturelle.

Entre autres questions, il faudra aborder d’abord celle de la de
mande réelle pour un tel type de mécanisme. Souvent, l ’impression qui se 
dégage est que seul le Canada, la France et quelques autres pays militent 
vraiment en faveur de cette clause. Or, il appert que les préoccupations 
derrières celle-ci sont beaucoup plus généralisées qu’on ne le croit. Une
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seconde question qu’il faudra envisager attentivement est celle de l’effica
cité réelle du mécanisme. Malgré la clause d’exemption des industries 
culturelles dont bénéficie la Canada au sein de l’ALENA, ce dernier se 
retrouve présentement poursuivi devant le GATT par les Etats-Unis dans 
une affaire dont les répercussions à long terme risquent d’être importantes 
(il s’agit de l ’affaire Sports Illustrated). Pour plusieurs, en outre, les déve
loppements technologiques dans le domaine des communications sont tels 
qu’il est illusoire maintenant de prétendre imposer des restrictions à la 
circulation des produits culturels. Si l’on ajoute à cela le climat de déré
glementation qui prévaut dans la plupart des pays industrialisés et qui 
n’est guère favorable à la mise en place de contraintes aux échanges, force 
est de reconnaître qu’une étude du rôle que l’on entend faire jouer à la 
clause d’exception culturelle s’impose. Enfin, pour compléter ce portrait 
sommaire des questions qu’il y a lieu de soulever à propos des clauses 
d’exception culturelle, il apparaît important de se demander pourquoi il 
faudrait accorder ainsi un traitement préférentiel aux produits culturels. 
Divers argument peuvent être mis de l’avant en faveur de ce type d’inter
vention, certains de nature politique, d’autres de nature économique. Cer
tains de ces arguments, particulièrement celui relatif à l’importance des 
industries culturelles dans le fonctionnement démocratique de l’État et 
ceux concernant les défaillances du marché dans le domaine des indus
tries culturelles (abus de position dominantes, etc.) méritent qu’on s’y at
tardent. Car ultimement, c ’est de la survie même de ces industries cultu
relles dont on parle.

Le cas de l’industrie cinématographique est révélateur à cet égard. 
Dans une entrevue qu’il donnait à Montréal en octobre 1995, Kasuyoshî 
Okuyama, un des plus importants producteurs de cinéma japonais, se plai
gnait du fait qu’en l’espace de quelques décennies, son pays avait cessé à 
peu près toute production nationale d’envergure pour se consacrer à la 
reproduction et à la diffusion d’oeuvres essentiellement américaines2. Un 
tel développement, malheureusement, est loin d’être un phénomène isolé. 
Le portrait que dresse du cinéma européen le rapport du Groupe de travail 
sur la politique audiovisuelle de l’union européenne, paru en mars 1994, 
n’est guère plus reluisant à cet égard. Dans son analyse d’une situation 
qu’il qualifie de “catastrophique”, le rapport montre comment, d’une si
tuation où, au milieu des années 1 9 6 0 ,3 5 %  des films présentés à l’écran
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en Europe élaienl américains et 60%  européens, on est passé en 1993-94 
à une situation où plus de 80%  des films présentés à l’écran, dans prati
quement tous les États membres de l’Union européenne, sont américains, 
ce pourcentage atteignant même, pour certains de ces Etats, plus de 90% 3. 
Au Canada, la situation est encore plus problématique, la part de marché 
des films nationaux, si l’on fait exception du Québec, atteignant en 1993 
tout juste 2%  alors que celle des films américains atteignait 96%  eL celle 
des autres films 2% . Au Québec, la part de marché des films américains 
s’élevait, la même année, à 83% , celle des films nationaux à 3%  et celle 
des autres films à 14%. Une étude de Wildman et Siwek sur le commerce 
international du film et des programmes de télévision, parue en 1988, con
cluait, à partir de quatre critères différents, à la domination de la produc
tion cinématographique américaine sur le marché international4. Cette 
situation n’a fait que s’accentuer depuis et est rendue encore plus diffici
lement tolérable du fait que la pénétration des films étrangers sur le mar
ché américain est absolument minimale.

Ce portrait d’une industrie cinématographique mondiale de plus en 
plus dominée par la production américaine tend à faire oublier qu’au tout 
début du siècle, l’industrie européenne du cinéma occupait l’avant plan et 
que ce n’est qu’à partir des années 2 0  qu’elle commença à se replier, face 
à la concurrence des Etats-Unis. C’est de cette époque que datent les 
premières interventions de l’Allemagne, de la France et même de l’Angle
terre en vue de garantir au cinéma national une part du temps à l’écran, ce 
qui entraîna naturellement une vive réaction de la part de l’industrie amé
ricaine qui obtint le support actif du gouvernement en vue de faire tomber 
ces restrictions. Au sortir de la Seconde Guerre, un m odus vivendi sembla 
avoir été réalisé avec la reconnaissance, dans le cadre du GATT, du droit 
des États membres de maintenir une réglementation quantitative intérieure 
sur les films. Cela n’empêcha cependant pas la poursuite de la confronta
tion avec les États-Unis, ces derniers manifestant à plusieurs reprises par 
la suite, et de façon de plus en plus explicite, leur opposition à toute forme 
de restrictions des échanges dans le domaine de l’audiovisuel. Le débat du 
début des années soixante sur les films et programmes enregistrés destinés 
à la télévision, les plaintes américaines relatives à l’industrie du cinéma 
dans le catalogue des barrières non tarifaires constitué par le Secrétariat 
du GATT au début des années 70, la plainte portée par les États-Unis
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devant le GATT contre la directive «Télévision sans frontière» à la fin des 
années 80  et enfin le débat sur la clause d’exception culturelle dans les 
dernières années des négociations de l’Uruguay Round, marquent les prin
cipales étapes de cette confrontation5.

La polémique sur la clause d’exception culturelle, qui est loin d’être 
terminée comme on peut le voir, aura au moins eu l’avantage de susciter un 
débat sur la justification des interventions de soutien et de protection de 
l’État dans le domaine culturel ainsi que sur l’attitude à prendre, par rap
port à ce genre d’intervention, dans les accords commerciaux internatio
naux.

Pour faire le point donc sur l’avenir des clauses d’exception culturel
les dans les accords commerciaux internationaux, nous chercherons dans 
un premier temps à voir de quelle façon sont présentement considérés les 
produits culturels dans les accords commerciaux internationaux ; on pourra 
constater alors que leur statut demeure toujours très ambiguë, et ce aussi 
bien dans les textes que dans la pratique. Nous pencherons ensuite sur les 
différents arguments qui ont été avancés relativement à l’intervention pro
tectionniste de l’État en faveur de ses industries culturelles, et enfin, à la 
lumière de ces arguments, nous dégagerons l’éventail des solutions possi
bles en vue d’identifier celles qui semblent les plus plausibles.

1. Le traitement ambiguë des produits culturels dans les 
accords commerciaux internationaux

Les produits culturels font l’objet de mesures d’exception dans un 
certain nombre d’accords multilatéraux, la plupart rattachés à l’OMC, ou 
encore régionaux, comme l’ALENA. Une revue rapide de ces divers régi
mes d’exceptions nous permettra de déterminer de façon plus précise dans 
quel mesure le film, à titre de produit ou de service culturel, y est perçu 
comme devant faire l’objet d’un traitement particulier.
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j  Le GATT de 1947  et le GATT de 1994 .

Les préoccupations de l’OMC à l’égard de la culture et des produits 
culturels ne sont pas un phénomène récent. Bien au contraire, on retrouve 
déjà dans le texte original de VAccord gén éral sur les tarifs douaniers et le 
com m erce adopté en 1947 une disposition, l’article IV, qui montre bien 
jusqu’à quel point l’on était sensible à cette époque au danger que peut 
représenter pour les cultures nationales une mise en oeuvre sans nuances 
du principe de la libre circulation des biens. Cette disposition, relative
ment peu connue, stipule qu’une partie contractante peut maintenir une 
réglementation quantitative intérieure comportant l’obligation de projeter, 
pour une période de temps déterminée, des films d’origine nationale pen
dant une fraction minimum du temps total de projection effectivement uti
lisé; mais les contingents à l'écran, est-il précisé, devront faire l’objet de 
négociations tendant à en limiter la portée, à les assouplir ou à les suppri
mer.

La disposition en question, suggère Jackson, fût insérée parce que de 
telles réglementations restrictives étaient perçues comme étant «more related 
to domestic cultural policies than to economics and trade»6. Derrière le 
langage technique de celle-ci, il faut voir surtout un effort en vue de récon
cilier deux objectifs à première vue incompatibles, soit celui de faciliter 
les échanges en éliminant de façon générale la discrimination entre pro
duits étrangers et produits domestiques et celui de protéger une production 
minimum viable dans le domaine du film.

L’intérêt premier de cette clause, toujours en vigueur dans le GATT 
de 1994, réside non pas tant dans son efficacité comme mesure de protec
tion d’une industrie cinématographique nationale (assez peu d’Etats fina
lement ont recours aux quotas à l’écran comme mécanisme de protection 
de leur industrie cinématographique), mais plutôt dans sa reconnaissance 
explicite de la spécificité du film en tant que produit entrant dans le com
merce international. Assez curieusement (on peut se demander en fait s’il 
ne s’agit pas là d’une erreur de la part des Etats-Unis), l’ALENA, en in
corporant par référence l’article III du GATT au complet, se trouve effec
tivement à reconnaître le même droit à ses Etals membres de maintenir une 
réglementation quantitative intérieure sur les films cinématographiques7.
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1.2 Les produits culturels dans l'Accord général sur le commerce 
des services (GATS).

Le GATS, contrairement à ce que l’on a laissé entendre à une cer
taine époque, ne comporte pas de clause d’exception culturelle. Néan
moins, le cinéma, en tant que service audiovisuel visé par cet accord, bé- '  
néficie de certaines dispositions qui permettent le maintien de mesures 
nationales autrement incompatibles avec l’engagement de base des parties 
d'octroyer le traitement de la nation la plus favorisée, ou permettent le 
maintien, dans des secteurs où aucun engagement spécifique n’a encore 
été pris, de mesures incompatibles avec le principe du traitement national 
ou qui viennent limiter l’accès au marché intérieur.

Le principal engagement des parties signataires de YAccord 
gén éral sur le com m erce des services se retrouve à l’article II, 
paragraphe 1 qui décrète ce qui suit:

1. En ce qui concerne toutes les mesures couvertes par le présent 
Accord, chaque Partie accordera immédiatement et sans condi
tion aux services et fournisseurs de services de toute autre Par
tie, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde 
aux services similaires et fournisseurs de services similaires de 
tout autre pays.

Cette obligation d’octroyer le traitement de la nation la plus favorisée 
n’est pas absolue toutefois. Le paragraphe 2 du même article, prescrit 
qu’une Partie pourra maintenir une mesure incompatible avec le paragra
phe 1 pour autant que celle-ci figure à l’Annexe relative aux exemptions à 
l’article II et satisfasse aux conditions qui sont énoncées dans ladite an
nexe. Les conditions en question prévoient que les exemptions accordées 
doivent être réexaminées cinq ans au plus tard après l’entrée en vigueur de 
l’Accord sur l’OMC lorsqu’elles sont d’une durée de plus de cinq ans et 
que l’exemption d’une Partie à ses obligations au titre de l’article II :1 ne 
devrait pas «en principe» dépasser une période de dix ans.

Pour bien comprendre l’importance de cette exception dans le cas du 
film, il suffit de rappeler que nombre de pays se trouvent présentement liés
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par des accords bilatéraux de coproduction cinématographique qui déro
gent ouvertement au principe du traitement de la nation la plus favorisée, 
nu encore sont parties à des accords destinés à favoriser le développement 
de l’industrie cinématographique à l’intérieur d’une région donnée. Or, et 
c ’est là un fait révélateur d’une perception assez largement répandue de la 
spécificité du film en tant que produit entrant dans le commerce interna
tional, il faut savoir que pas loin de 25  Forties ont fait inscrire des réserves 
relativement à de tels accords, dont un bon nombre de pays d’Amérique du 
Sud, l’ensemble des pays nordiques, le Canada et la Communauté euro
péenne. Et dans la plupart de ces cas, la justification première pour le 
maintien de ces mesures n’était rien d’autre que le maintien d’une identité 
et d’une culture régionale ou linguistique (latino-américaine, arabe, nordi
que, francophone).

f

Les dispositions les plus importantes de Y Accord gén éral sur le  com 
m erce des services, celles touchant à l’accès au marché et au traitement 
national, se retrouvent à la partie III de ce dernier qui traite des engage
ments spécifiques des Membres. Suivant en cela le schéma originalement 
mis au point dans l’Accord du GATT de 1947 pour le commerce des biens, 
le nouvel accord sur les services prévoit, en effet, qu’en plus des engage
ments généraux incorporés aux parties I et II, les parties signataires de
vront assumer des engagements spécifiques concernant la libéralisation 
des échanges de services dans des secteurs de leur choix en réponse aux 
demandes des autres parties contractantes. Les partenaires visés ne sont 
pas obligées d’accéder à ces demandes, mais ils ont alors à assumer les 
conséquences de leur refus de négocier au niveau de leur propres deman
des d’ouverture des marchés. Les principaux engagements qu’ils accep
tent, en inscrivant une catégorie donnée de services dans leur liste, concer
nent l’accès au marché et l ’octroie du traitement national, sujet dans les 
deux cas à des exceptions clairement explicitées dans la liste. C’est dans 
ce contexte précis qu’il faut situer la demande adressée par les Etats-Unis 
à la Communauté européenne d’éliminer les quotas audiovisuels autorisés 
par la directive «Télévision dans frontières». Les parties signataires ac
ceptent également, aux termes de l’article X IX , d’engager des séries de 
négociations successives en vue d’élever progressivement le niveau de li
béralisation, la première devant débuter au plus tard cinq ans après l’en
trée en vigueur de l’Accord sur l’OMC.
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Assez peu de membres de l'OMC ont assumé à ce jour des engage
ments spécifiques en matière de services culturels, ce qui est révélateur 
encore une fois d’une certaine réticence à prendre des engagements relati
vement à un type de production qui est souvent perçu comme ne répondant 
pas à des impératifs exclusivement commerciaux. En fait, le secteur cultu
rel apparaît comme l'un de ceux où les Membres ont été les plus rétiéçnts 
à s’engager. Un document sur les résultats de l’Uruguay Round préparé 
par le Secrétariat du GATT fait état à cet égard d’engagements de la part de 
seulement 3 pays développés et 10 pays en voie de développement en ce 
qui concerne la production et la distribution de films et de vidéos, ainsi 
que d’engagements de 2 pays développés et 4  pays en voie de développe
ment en ce qui concerne la production pour la télévision0. Il n’est pas im
possible que lors des prochaines négociations sur les services, qui débute
ront dans moins de cinq ans, les Etats-Unis, ainsi que d’autres Etals peut- 
être, comme le Japon, présentent des demandes concernant la libéralisa
tion des échanges de produits culturels en général et des produits audiovi
suels en particulier. Mais si de telles demandes devaient demeurer encore 
une fois largement sans réponse, il faudrait y voir une indication claire que 
les services culturels, dont le cinéma, ont effectivement quelque chose de 
spécifique.

1.3 Les produits culturels danB l’ALE N A

L’annexe 2106  de l’ALENA stipule que les droits et obligations pré
vus à l’article 2005  de l’Accord de libre-échange entre le Canada et les 
Etats-Unis (ALE), dans le domaine culturel, continueront de s’appliquer 
entre les deux mêmes pays sous l’ALENA et s’appliqueront également en
tre le Canada et le Mexique ainsi qu’entre le Canada et tout autre pays qui 
pourrait se joindre à l’ALENA. Toute évaluation de la portée de celte an
nexe exige donc au départ un examen attentif de la portée de l’article 2005 
de l’ALE9.

L’article 2005, à son paragraphe 1, établit que «les industries cultu
relles sont exemptées des dispositions du présent accord, sauf stipulation 
expresse...». Si on laisse de côté ces exceptions, il appert donc que les 
Parties, aux termes de l’article 2005(1), conservent toute latitude pour in
tervenir en faveur de leurs industries culturelles. Cette exemption de ca-
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ractère générale doit être interprétée à la lumière de la définition que l’ar
ticle 2012 donne de l’expression «industrie culturelle», laquelle inclut, à 
son paragraphe b) «la production, la distribution, la vente ou la présenta
tion de films ou d’enregistrements vidéo». Cependant, si le paragraphe 1 
Je  l’article 2005 établit très clairement que les industries culturelles, tel
les que définies à l’article 2012, sont exemptées des dispositions de l’ALE, 
le paragraphe 2 du même article apporte un sérieux tempérament à cette 
exemption. Ce dernier se lit ainsi:

2. Malgré les autres dispositions du présent accord, chaque partie 
pourra prendre des mesures ayant un effet commercial équiva
lent en réaction à des interventions qui seraient incompatibles 
avec le présent accord, si ce n’était du paragraphe 1.

Cette dernière disposition contredit dans les faits l’affirmation du 
paragraphe 1, car elle sanctionne le non-respect d’obligations dont les par
ties se trouvent en principe exemptées. Pour savoir si des mesures d’effet 
commercial équivalent peuvent être prises, en effet, il faut d’abord procé
der comme si les industries culturelles décrites à l’article 2012 étaient 
visées par l’accord et se demander ensuite si des mesures qui leur sont 
applicables vont d’une façon ou d’une autre à l’encontre de TALE. Lors
qu’une Partie adopte ou maintient effectivement une mesure relative à une 
industrie culturelle couverte par l’article 2012 qui serait incompatible avec 
les exigences de l’ALE si ce n’était de l’exemption de l’article 2005(1), 
alors il devient loisible à la discrétion de la Rirtie plaignante et sans autre 
forme d’enquête, de recourir à des mesures commerciales compensatoires.

Si la clause d’exemption culturelle de l’ALENA, applicable exclusi
vement dans les relations entre le Canada et les Etats-Unis et le Canada et 
le Mexique, peut être considérée comme une acceptation explicite de la 
spécificité des produits culturels, force est de reconnaître que la très grande 
latitude qu’elle accorde en ce qui concerne le recours aux mesures d’effet 
commercial équivalent vient en limiter sérieusement la portée en forçant la 
Partie qui l’utilise à assumer le coût économique de cette dérogation. Même 
assortie de cette balise, cependant, la clause en question est vite apparue 
au secteur des industries culturelles américain comme une aberration à ne 
pas reproduire. C’est ainsi que le Mexique, qui se sentait beaucoup moins
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menacé culturellement parlant que le Canada, a dû se contenter d’un nom
bre limité de réserves dans le domaine culturel qui ne sont toutefois pas 
sujettes à des mesures d’effet commercial équivalent10. Plus récemment, 
dans le cadre des négociations sur l’accession du Chili à l’ALENA, la Mo
tion Picture Association of America annonçait qu’elle avait demandé au 
Représentant américain au commerce de rouvrir le dossier de la culture 
dans l’ALENA, ce qui entraîna immédiatement une vive réaction de la part 
du Canada11. Même dans le contexte de l’ALENA, la clause d’exception 
culturelle n’apparaît donc pas comme quelque chose d’entièrement acquis 
du côté américain, encore que sa survie en tant que telle ne semble pas 
véritablement menacée12.

1 .4  Les produits culturels les codes de l’O.C.D.E.

Le C ode des opérations invisibles courantes de l’O.C.D.E, qui couvre 
tout un complexe d’activités de services, vise spécifiquement le secteur de 
l’audiovisuel, autorisant dans ce  dernier cas le recours aux quotas à l’écran 
ainsi que les aides à la production13. De plus, les Etals signataires ont le 
droit de faire inscrire des réservations en ce qui concerne leurs engage
ments dans le secteur de l’audiovisuel, ce qu’un pays comme le Canada, 
par exemple, n’a pas hésité à faire. De façon générale, le code manifeste 
une évidente préférence en faveur des interventions qui prennent la forme 
d’aides à la production plutôt que de quotas à l’écran, cette préférence 
s’exprimant en particulier dans la reconnaissance explicite du fait que les 
aides au secteur audiovisuel peuvent être maintenus pour des raisons “cul
turelles”, ce qui n’est pas affirmé dans le cas des quotas. Même en ce qui 
concerne les aides, toutefois, il est précisé qu’elles ne peuvent être mainte
nus qu’à conditions qu’elles n’entraînent pas de distorsions sur les marchés 
d’exportation. Faisant le point sur les instruments de libéralisation de 
l’OCDE et le secteur de l’audiovisuel en 1993, l’administrateur principal 
de cette organisation présentait l’objectif poursuivi comme étant de traiter 
dans la mesure du possible les services audiovisuels comme une activité 
comparable à n’importe quelle autre, tout en reconnaissant l’existence de 
certaines contraintes de nature non économique14.

Tout récemment, l’ambiguïté qui caractérise la position de l’OCDE 
sur le traitement à accorder aux services audiovisuels dans les accords
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commerciaux internationaux ressortait à nouveau à l’occasion du lance
ment des négociations relatives à un projet de nouveau code sur les inves
tissements. En réponse à une demande de l’Union européenne que le 
projet de code en question incorpore une clause d’exception culturelle, les 
États-Unis répliquaient en affirmant catégoriquement qu’il n’était absolu
ment pas qu’une telle clause trouve place dans le dit accord'5.

Ainsi donc, lorsqu’on examine de près la position des produits cul
turels dans les accords commerciaux internationaux, ce qui ressort d’abord 
et avant tout est une absence de véritable consensus sur la façon de les 
aborder. Cette ambivalence, qui s’est manifestée on ne peut plus claire
ment dans le débat sur la clause d’exception culturelle à la fin des négocia
tions de l’Uruguay Round, indique clairement que tout effort en vue de 
faire accepter, dans les accords commerciaux internationaux, des clauses 
qui auraient pour objet d’assurer une protection de base aux industries 
culturelles nationales doit s’appuyer sur des arguments convaincants. Voyons 
donc les principaux arguments qui ont pu être avancés à date sur cette 
question.

V.

Intervenir ou ne pas intervenir en faveur des indus
tries culturelles :

Les arguments

Dans la logique commerciale qui préside à la mise en place des ac
cords commerciaux internationaux, la question revient à se demander s’il 
existe des arguments valables pour traiter les produits culturels différem
ment des autres produits. A cette question, les tenants d’un libéralisme 
économique pur et dur répondent automatiquement par la négative. Pour 
Michael Walker du Fraser Institute, par exemple, la culture n’étant rien 
d’autre que la somme totale, au niveau d’une société, des choix que font les 
individus, il ne saurait être question de traiter différemment les produits 
culturels16. Mais la réponse, un peu courte, ne dispense pas de jeter un 
coup d’oeil critique sur les arguments susceptibles de justifier une inter
vention de l’Etat en faveur de ses industries culturelles. Parmi ceux-ci, il
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faut distinguer ceux qui reposent sur une logique essentiellement politique 
et ceux qui reposent sur une logique de type plutôt économique. A ces 
derniers, toutefois, il faut rajouter un autre type d’argument dont nous ne 
pourrons éviter de dire un mot, parce qu’il pose la question préalable de la 
capacité de l’Etat de contrôler la circulation des produits culturels ; cet 
argument, c ’est celui qui veut que l’ouverture des marchés dans le do
maine culturel soit inévitable en raison des développements technologi
ques.

2 .1  Les arguments politiques

Les arguments en question se ramènent fondamentalement à trois, à 
savoir, l’argument de l’identité nationale, l’argument de l’impérialisme cul
turel et l’argument démocratique.

2 .1 .1  L’argument de l’identité nationale

Le motif le plus fréquemment avancé pour justifier l’intervention de 
l’Etat en faveur de ses industries culturelles est un motif politique, celui de 
la préservation de l’identité nationale17. En faisant de la présence sur leur 
territoire d’industries culturelles dynamiques une condition essentielle à 
la sauvegarde de la culture et de l’identité nationale, il est clair que les 
gouvernements ne visent pas uniquement la mise en place de politiques 
susceptibles d’encourager la production nationale de biens culturels, mais 
ont aussi à l’esprit des politiques pouvant aller jusqu’à restreindre la péné
tration de produits culturels étrangers lorsque celle-ci menace l’existence 
même d’une telle production nationale de produits culturels18. C’est ainsi 
que différents rapports d’enquête sur les industries culturelles en général, 
réalisés notamment en France, au Canada, en Grande Bretagne et dans 
l’Union européenne, ont clairement fait étal du danger que représente pour 
les cultures nationales une pénétration massive des produits culturels amé
ricains. Pour Richard Collins, qui s’est intéressé de près à l’action de 
l’Union européenne dans ce domaine,
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The European Parliament’s prioriticization of «cultural identity» over 
economic and industrial factors as a policy issue is stricking but 
representative. Terms such as «cultural identity», «national culture» and 
«national identity» are pervasively invoked as a basis for public policy 
with respect to various forms of cultural production of which the audiovisual 
sector - film and television - is the most important»19.

Deux critiques en particulier sont formulées à l’encontre de ce point 
de vue. La première est à l’effet que la pénétration des produits culturels 
étrangers sur un territoire national n’a qu’un impact très restreint sur les 
cultures nationales, les consommateurs de ces produits prenant presque 
toujours une certaine distance par rapport au contenu de ceux-ci20. La 
seconde est à l’effet que toute intervention de l’Etat en faveur de ses indus
tries culturelles en vue de protéger l’identité nationale suppose au départ 
une perception relativement claire de ce qui caractérise cette identité, la
quelle fait généralement défaut, où alors se ramène à des généralités qui 
n’ont rien de vraiment caractéristique. C’est précisément ce qu’ont fait 
valoir les États-Unis, dans le débat sur la directive “Télévision sans fron
tière”, en mettant en doute l’existence d’une véritable identité culturelle 
européenne21. Néanmoins, le fait demeure que pour bon nombre d’Etats, 
la préservation de quelque chose que l’on appelle l’identité nationale de
meure une préoccupation importante.

2 .1 .2  L’argum ent de l ’im périalism e culturel

Selon la thèse de l’impérialisme culturel, mise de l’avant par des 
théoriciens tels que Schiller, Hamelink et Beltran, l’envoi massif de pro
duits culturels des pays dominants vers d’autres pays signifierait l’adop
tion de techniques, symboles, modes d’organisation sociale répondant da
vantage aux intérêts et besoins des pays dominants qu’à ceux des popula
tions des pays hôtes. Pour Luis Ramiro Beltran, par exemple

[,..]the term «cultural imperialism» denotes a verifiable process 
of social influence by which a nation imposes on other countries 
its set of beliefs, knowledge and behavioural norms as well as 
its overall style of life22.
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Dan» Ir même irn i. lier lu if Schiller affirmr :

(...) the rom rpl «>f culluntl imperialism today iie*t dr*rnl»rs 
ihr sum iif ihr |imrr*ses liy which u *o*irty !*  hr nu phi into d 
modem warid ami h<m* it* «lommatinp «Iralum )• attracted,
pirnsuml, hm ni,and nunieiimr* linhrd into thnpinp *«* ;j| ins
titution» |ornvTrA|Nind to, nr evrn pmmnlr, the values ami strut -  
turr% nf llir ilrnnmatinn crsilrr o{ thr

Laipurnrnt de l’impérialisme culturel, mm me nn fient Ir voir, met 
«:xxc::lh llcsnrnl sur la iliraermion *YMfmicpir dp* rt hruipr*» cultu-
ivU. Le ipa’il culmine «nmrnr qucntuin. c:'r.at « clip dr la rrx:ntanc r  à un Ir l 
développement ; «comment »e pmléprr runtrr l'a» vaut culturel tnuv*.i liirn 
rroiiufi:it|Ut* que politique) de plu* en plu* pi orraii.*.r dr» upér m liilr* du 
niiuiciliq* plolud ? * . écrit llc ib cit Schiller à  t e sujet*1 lie  ce  point d r vue, 
raipumcnt de rinqx'ualDnic c ulture) uLuutit à tirs prescriptions curu n  lt*.* 
qui. à certain* i pmd*. tic faunt pua si Inin dr celles dr l ‘*uj;urr.rnl de lid ril- 
titc nationale.

Deux critique* en particulier tord formulées à l'ciK-ontm de relit* 
thrnr. l .i  première met en doute lcxb tcn ce ilo cette volonté- ilclibé ri r  de 
domination que suppose l imfH-nahsnKTullurrP Si imptriüli&Tue il > a. il 
tvrr.lile ipit? l’V it Ir.en «Livanlayr relut d’un fvMêmr ilVi-lumpr* interim!ut- 
nalrraml w iTpic «pii impmr ta  propre Indique. Lu tlcu.ûcmc critiqua cM 
ù n  iTit i|ur la these «h* rimjM;nalr.m r culturel u tendance à surestimer 
tcfliittcilr réelle «1rs média* r i  ilr.vproduit* culture!* à mode 1er les t’on*- 
i icium  rnHeilivot^'j « lie rrjoint «Ir prés encore Ij  I.» « h tique île taise 
formuler i  IVurtmltr «!r Tarpimml «Ir l’identité nationale.

2 .  I ..1 l.'nn^im rnl d«*inorrnti«pir

(.hum irai» «le hi difficulté d r fonder l’intrneiUUuidr J Liai en lawur 
dr *en industrie* culturelles *ur une arpumcntaiion hcc CAilmôu-mr ni à 
l'identité, certain» auteurs, influences entre au lies par le dir.i uur> dr 
l’I'NESflÜ sur le dévclop|H*nn.*nt * ulluiil. nul mis dr l'avant unr i nnrrp- 
lion de la plaie de* industries « ulturi Iles au ir:n  t!*i:nr •orivtr «pii fait «le 
<elles-ii un icatfurnent rssrnlii I du déliai démocratique. l'n  ehcrthcUT 
australien. John Sim la:r, exprime n:n«q Irur importa nic
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Les Industries culturelle»»onl «Je* industries qui produisent i ln  birns 
un des service» qui expriment d'uni» façon ou d une autre la manière de 
vivre d'une w* iété. romrnn le fi Ira rt U television, ou encan* qui «cTuprnt 
une plaie particulière doua son *y»tcmç «le cnmmunsemiitns am loin», rronmr 
la publicité ou lu presse. (!t? sont «le* industrie* qui expriment lranspo*rnt 
la aie sociale en musique, rn  tnnls n  rn image». LUr* offrent Ira lerror* et 
lr» symboles qui façonnent notrr p r a w  et notre discours A pr.qx» dr no* 
différence! sociale*. du désir de divert gnnqic* d’etre reconnu*, dr l'alTir- 
mation et de la cunteslalion dm val par* aorfalct, et rtiflii de IVxpcrtm rr 
du changement social*" |nutre tnui:irtiun|

Cette conception de la place de» industrie* culturelle* dans une mm 
cicté t r  rapproche effectivement de relie mise dr l’avant par I tN tSEC ) 
lor* île 1.1 pmi la mat ton en 1W 7 de la • Décennie mondiale du développa- 
vnrnt culturrl». Dana le document de présentation rie rrttc décennie mon- 
diale, un |rul y lire l'affirmation suivante :

L i participation à la vie culturelle est la traduction, un plan des vo
leurs, de la partieipatiun d r tnu* £  la vie publique cl au dévrlopfx*mrnt des 
satiétés. L 'est pourquoi, tan t l’eterricc effectif de» droit» ctilnxrr!*, il ne 
saurait y avoir de démoc-ratir m il uni Ir véritable cl pcui-flie même, rn  fin 
ce compte, de démocratie pnhtiqur authentique1*

le s  industries culturrlli*». dune, nu mrme titre que l'éducation, ap
paraissent susceptibles de permettn- à l’individu de s'émanciper cl uu ri- 
tuym qu'il est de s adapter cl dr participer û la vie des milieux cl dm 
collectivité* danslesquel» il «»p« re. Aima envisagé, l’argument démocrati
que rejoint certain* de* aigurr.rnis m û dp T avant par le* éconocruMc*, rn 
particulier ceux relatifs au L it que le* produit* culturel* constituent dr* 
bien» publics parce qu’il» coiitriliumt à éduquer et que l'éducation elle- 
mémr est un piércqui» A toute participa!ion rcqwisublc uu pro»*rs.iu« dc- 
mncraUquc.

L’argumrnl démocratique n’est pas un oiguixirnt qui s’intéresse en 
tant que Ici aux problèmes reliés â lu circulation interna!tonale «les pro
duit» ndturrts. (“ est un argument qui %i»r plutôt A jtiMiHcr ITnlcrvetitiun 
dr TF.lot lorsque cc lle -o  apparaît itu!Uf»rn*ahic *  la mi»e n i  plai n d’un
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ir-pm r  public permettant la |invtintpatinti ilr Cuu» Ira citoyen» à In vîh euh 
liircllc. Neanmoins, il ni* fail |ia» de duute qu'un n i  arpumc::! f**::l luiil 
.ui^ci liîeti Justifier des intervention» à canu u'n* pmlrrliitnnmit* * ’il appert 
quo u  l l c ic i  »unt tiéccaâuire» |K>::r coMw:r>iT ou redonner i:nr w>ix mil 
pmdurlruni cultuicl* nationaux. NY**l*«:e pua un peu dans rr ltr  jin n jw * 
live que bon jaunbic- d'état» uni adopté lira legs dation» vivant k rrxrn rr  i.i 
pxnpiiélé des entreprises de radimliifuoîun à leur» pmprr* nuswutt uanls ?

2 .2  I^vh appummU érm untiiques

I n  argument* économiques, plus diversifie» r l plu» nombreux, «ni 
r ir  rrgmupé* iri dan» trot» catégorie*, à  savoir ceux qui Mint lira aux ra- 
rartériMiqiiniessentielles du produit ou argument* tnmnn'qura, c rux lira 
aux drfaillanrri du man hr nu urgununa « xti unique * ri enfin ceux qui 
ju itifir l’intcrvenl’i an de l’Etat en faveur de sc*3 induatrio nationales à par* 
lir dm prnrrptr» r r  qu’il r?i ronvenu d'appeler d j  nouvelle llu iuie du 
etirhmrwîr intrnuilIcmaU

2  2 .1  Le» argum ent» lir*  aux caractéristiqu e» du produit ou 
argum ent* iiilrinnrqur*.

I  n pirmicr ajournent lié aux ranvrlrnsxtquri des produits culturels
veut «;uc certaine» calégitricsdr bien» cl ilr »rrv ices mérilrnt d’etre CM*iu-
rogé* c l supportés, tant au plan dr leur production que de leur oonüomma-
lion, sam* égard au fomiiimneinrril du marche, parre qu'il» ont une valeur
intrinsèque trop impui tonte aux yrux île la « irirté . f.’rvi un argument qui
a élé ITprié pur exemple, au Canada, ilami lr Rapport du Comité d'étude de
lu politique i ultuicUc fédérale de 1^82’' Entro autre* motifs pimr accor
der une impnnjm r  partit, ulîta» aux produite rulnurS», un retrouve le pres
tige, lie à une production tuharrür île luiut niveau, ou encore lr» rrloin- 
liée* |«iur lr» genr cation» lulun-%. qui continueront de bené/irirr aouve.nl 
pendant de tri» tuimbmuM-» années d r  la production culturelle du fwsaé2 * * * * * * * 10.
I*a piiiu ipalt* critique adrr**ce i\ cette approche rbt quelle rrptMCMUrun 
jugement n Ijlsvrmmt à l ’irnpoflanrc des produit» culture!» qui rM plu» 
asxivi nt qaniürrmrnl relui d’une élite qui décide en foiu lient dr ir«  pm- 
prr* rntfvrç*1
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l'n  second arprmcnt lié aux caractéristiques de» produits éultimd» 
vrül ceux-ci snirnt considérés différemment des autres produit» (wn-r 
qu'ils consument des •Liens publies» plutôt que «les •bien» privé»». Dan» 

définition la plus courante, un « bien publie* est un Lien accessible a 
Inus son» que son litige par un agent quelconque ne remette en causer »a 
disponibilité pour les autres, te ll que les routes ou la di'Ic:i*r. Un Ici birn. 
lorsqu’il est fourni è certains, se trouve offert à tous*qu’ils le veuillent ou 
non. Dans lr ras d’un Lien publie pur, on considère justifié au plan écosw  
roupie que l’Etat prenne en charge la fourniture de ce bien pour en u>|ht- 
cuter ensuite le m fjl »ur lYtt^emblc de lu population par le moi en d’une 
taxe. Un bien -prive*, pur opposition, est un bien dont le coût de produc
tion est directement rrlié au nombre «le personne» qui consomment le bien. 
Appliquée au secteur des pmi lu; t» rultiurU, cette distinction conduit à 
cuatitdércr le* produit» de l*uuiliovi»ur?l, U lé.rv isinn en particulier, comme 
«Ira pnxluit» mixtes mai» |du* prr.% des biens publics que de» bien» prives, 
luin-t? que l’addition d’un »|Mt:la!fur supplémentaire n’cnlraînr pratique
ment aucune augmentation dan» le» «md* «le production. Mai» la distinc
tion perd lapidcmrnt de s on inli'itl lorxquon se f*::i<hr « ir  les cotisé - 
queute concrète* dune dasfcificaliaji des pnxluii» de l’audiovisuel parmi 
les biens • publics». Il ne peut manifestement pas th e  question,dan» leur 
cas, de mettre en place un système publie chargé «Je la fourniture «le c:r» 
sem oes avec refn-rr ueslon du coût sur l’ensemble de la population, limite 
la pimv.bilité que TEla! campenso financièrement les ptuductcuis pour la 
consommation élargie de leur produit*. Mais encore faul-tl établir qui? 
l ’ensemble des consommateurs tirent un bénéfice des produits culturels 
(inarms, ce qui c*l une question qui relève plutôt des analyses lices aux 
défaillances du man hé

2 .2 .2  I c» orp im ent» lié» aux défaillance» du m arché ou argument» 
extrinsèque»

Divers argumenta liés aux défaillances «lu nmrebéoni été avancés en 
vue de justifier L intervention «les gouverni-rm-nl» «*n faveur «le leur» indus
tries de fa»g*on générale. Nous Itou» pencherons ii i sur trois «le çrx argu
ment» «pii sont parliculirn-rernl pertinents à l’étude du secteur de l’audio
visuel, j  savoir IVisttienre d’cxtcmalités, fatal* de petition dominante et 
enfin Ira empèchrmrnt» structurel». Nous nous contenterons d’exposer 
brièvcmenl ici (essentiel de ces arguments
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-  Le» cxtrrnulitrn

l  argument rrwiumique fon de  *»ir lr*  di&iUiinrr* «In iiuinliiS justifie 
riiitcru  nllon fir IT la t ru faveur dr» industrie» i ulturrllc* par lr b it  < utir 
•Utii a qur les pnxlurtcuii de Lien» culturel* fout IrfnéTn irr la collet ti\ itf 
ilf bienfaits qui dcUmlrnl b  rémiinf ration qu'ils en reçoivent rux-m *iuo. 
( .n  bienfait* nmi rrmuiirii .*» mu «cilcmulitc5** . un Its  retrouve p r exemple 
dan* le prestige qu’afipuitê a l'ÊtAl so prxxlurtiun i ulturrllr, «Lei* lr b it 
qu unr production i u bundle dynamique inllui m e le» ilcriniuti» d 'irocs- 
lUsemrnt rt uttirr It*.* romutnnuncum nir.ai qui? lea touriste*, «bu» lr  fail 
que les produit* c uhuu tô juucnl un rule imputant dun» ririirjirutiuri dc- 
individu* au te in d*u:;t* soriell1, r1i,iy

|m critique* de b  throne /rnnranii|U£ à l rnronlrr «If eelaipumrnl 
nr.t Mirtnut trait au fait qu i! irpiw* *ur île» Itvpolhtar» iliffii i le me lit veri
fiable* ri qu i) pourrait f  ire rtrmtii nans difficulté à nomine d'outre» pro
duit» ( ! n  critiqui* sntiligjifitt en particulier b  difficulté dr mettre en 
oeuvre di * pulitiqucs responsable» rt efficaces sur la «rule bnfaCâ d r ron»i- 
ilcolicmaiaussi imprécise*. f .r  ipd exp b a r q u e  Tar^mi-iit des external iV-» 
eut «auvent invoqué «nnrunrrnnient avec les argument» liés aux cnrarlé. 
rinriqur» du produit, doat il *r  rapproche k tu m ip .

-  Liibtlft d r  position dnm itiaillr

L'abu* dr proilmn dominante est un argument qui u souvent t t r  men
tionne. particulièrement enrapput avec (Industrie! » ■incjnalogrophtipir, |x»ui 
ju>:i(icr 1rs clause» d'exception culturrllr" On b it  valoir alun que de 
teller mevurrs son! iirrrsaain:» en vue dr ronlrrr le» ptâliqur» déloyales 
dr* producteur» am rrirm r» qui abusent dr leur punition dominante dan* !«• 
secteur dr la dirtribfitxnn puui Imposer de» rondiliutta qui favorisent Irum 
producteur* au déirinjmt «h*» pmduc leurs r lfw ip n . O f b it . fo irr ci»i de 
muntuiJîrr que lr rnrifriile lira dr i tint ri Initiait* par 1rs major»
mticiu uins lions rritain* |ia)à est tel que l ’on |«rut «lillii ilcmrnl parler 
d'une imitable t aiKUTTrnrr clan» i r  dumainr. L r ( ..::uda plus spét iolr- 
ment rM vu time de te  type dr «imaliôi) qui a atteint un |xiitit tri que lom- 
qur lr» grande* mu if tes dr distribution ulfiliccs aux “majora tif j^^icnl 
dr* rrrtfntf* île ihMubutlnn avec dr.* pnidm le ut.*» de films étranger*. « lie* 
vont jowpi’» exiger une clause d'exclusivité pour l'ensemble fir l \mcri-
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que, y • om pm  le Canada. Mdâ lr Canada nV>| p i  l.i truie t irlsmr dune 
id le situation. A en juger par lr Itappoit <Ju group* ilr travail sur Id politi
que audiovisuelle ile I L'mun i*unij»rmnr, qui com hunt rn IW 4  que Ij  
« arrière des films européens était de plu» «*n plux Anrrifirr nut ir.îrn 19 dr* 
sue it Jets ilr distribution américaines, il ur xrrnhlr pa* que It f.iltialmn soit 
plus rose cn Europe.

L'argument ilr l'uhii» ilr |K*itiun durniiianlr m l un argument rpji n'rst 
pas dépourvu de fuite Lur*qu‘un connaît lr carat lere trvx intégré dr t’m- 
duiitnr IfflAicailw du cinema, lorsqu’on nail ipsr 1rsiriliiixuiux avaient force, 
uu sortir dr Ij  Seconde Guerre» les major* à  »r départir dr Iron* interets 
dun* le* salles de cinéma amérirainescrî vue île rétablir «:nr oertairtr rim- 
currrncT, ce qui 1rs amena aussitôt à se tourner d r boni |x>::r invr.Mir dans 
1rs ruraux dr Milles h 1 etranger, lorsqu'on considère leur |xxvilinn il* fuir* 
au niveau dr la distribution dans plusieurs pays étrangers, ou est quelque 
pmi xurprisdu priis nombre dr poursuites pour abus de punition ilutnirumlr 
intentée» contre Ir.x nuijnr* hors des Êtatvl'nis* Au Canada. en 1930. Ir 
gouvernement »*étaii bxm pçnrhr sur la question de savoir si ce type d’in- 
irgratôm vertu ale ne cnnstilumt pa» unr atteinte illégale à la concurrence; 
muiri l'aci uaatiun loimrlle qui devait f jirr  suite à rrttr  enquête fût rejetée 
|jai la Cxiur buprviuK de I ’OziLuui pour le motif que Ton n avait pas prouvé 
J‘intention criminelle'4. Pliai récemment utir nouvelle enquête était ouverte 
sur des fallâ dssM semblable* : mai» celle *ci devait avorter Ionique le plai
gnant, qui s étui! associé entre temps A une rntirprin* anglais- pour péné
trer le marché américain, abandonna aa |mumiilrw.

- Le* empêchement* structurels

I-u notion d'«cjnpéchcit)cnl* atrurlunls» fuit référence à de* entra- 
% es il I m'.p*»riuii«»n qui lie drcoutnil pu* de barrières tarifaire» nu non tort- 
foire*» en tant que telles, mais bien plutôt de l'organisai iiifi dr lYfOMntic 
interne d un |ra>s et de suri lonrtii>i:nrmrnl pratique. CV*t une notion qui a 
c té iléirlupjne rn particulier pur 1rs Etat* Uni» qui y ont ru recours à 
plusieurs irjrnxn  pour trntrrd'obtenir une ouverture plus loipe du nun lié 
japonais |mur »r» produit* industriels, la dernière tentative concernant plus 
s|iri uilrmrr.t les produits de l'automobile. Cette demarche, qui n fail fob* 
jet d'une plainte du Japon devant l ’OMC. » ml »nhlér fjrtfllrmrnl par un
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#4, .onl en VitttU duquel lr Japon « » 1  mpurf a «ipnrstlei le nuiuhrr de 
rsaufiiriniii*** Japonais vendant dt * voiture* rlraripu». lequel ilrvr.ul 

pasM*r d e20Otfi l fWi >4 lune) cinq pin* tanl. et éjudenirn! à ar-lu*trr 
|wiur «) md'uinl* de dollar* niiiuiniirisdr piècesdêtaclictr». *uil unr hinnu*r 
<le .W ü. Même à il l'ar^uiiu-nt «ii» *rm|ifehcmcms stiuciurel#* rot un 
orpiment oriente ilavaritapr ver» rmivrr.urr îles inmvlim rfranpr» que 
vrm la pnUrrlion du man:lié dommhipic, il est eîair qu'il rnl destiné a 
pnJlttfr en dernier rrsuitl à l'iiiilustrir ilomettiquc lions la fnmurr où il l;r 
TomcrUm* «lu marc lié interne a ur:r mivrrturr dans les laits f in  murrhés
itiiiiipen».

Or. le même orpiment iclatil aux • r  ni j*‘c he merits slnictutvN • appa 
u it tout a (ail applicable uu raanlié iu:i£rir«in île l'audiovisuel, In jurl r«i 
lorp rm iil fermé en pratique aux prtxiuiu étranger* qui icpu sentent tmit 
juste, en et? qui ronrem r le e.nrma. un jniur rm l de la curbocrunaisun 
locale. Lst-ee pnur r r l lr  ratant qu an tfiut ilrliut <!r la présente aruicr, il a 
t lé question d'ur.r mivrrturr accrue du man hé américain aux produit* 
iiiidiiivirtif ls  de rilurripr m  rontrepartre dune elimination graduelle de» 
quota* île ta direct»ir • Télévision *an» ffuitiu r r -, c r i*  rrMr à  voit.

2 .2 .3  ! ont m en tio n  île IT ltit dun* la nouvellr théorie du coiiunrrer 
international

Ileplli* le tournant dm unném 1*W0, dillérriitt * n r lien Ims ont con
verge v rn  une «nouvelle* llicurie du cofnmeirc international»* qui» sons 
rrrm iirr totalement en question lu théorie classiqur, prend une certaine 
distance par rapport à 11 i!r d rm ih c, Elle Ivrimuait que 1 » difference i :i 
dotation des d iv m  filai» offre unr rxplu Olictlt volaille du rnrr.mrn c inli l- 
ixalHuu&l, mm * rlîe en ajoute unr autre, toute nursi imputante, qui est que 
le» Etat» • forinii t. rnl rtilrr rus juiur tiret pvulit clr.% rrndrmrntv croi sati!w 
qui vont uwr la fpi’n ialiî-atian. Or. dan» ce demie r i iih, la u!i?j Luii 
rnrrae d r la prr»duttiiui irnjwirlr prii; ce  qui importe, ï cjv| que cette piudltr 
lion donne lieu à dr» n mlrmrnts ritdisanU. Dr |,i à Miggérct que lr rr* 
i ‘«traidcfr politique» industrielle*?! ctKii.uierrjatevrn faveui dr> entrepri
se*. nationale*. dans certains cas. puisse c l Hcui rmrr.l conn, huer û chpuitt 
leur < ompe titi vil r  ou plan international rt A maximiser ain.ii lr  l.irn-éur 
vu :a l. il n'y ji qu’un pas qui a vitr été from In. I-j imuvrllr théorie fin
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rummcrve intrrr.aticm.-il favorise particulitTrmrril dr CC |u>mt «le tue leu 
d|i]ini( lies axer» «ur l'investissement. le rcinlriîta des canaux tic distribua 
lion, le rr«.firr| des droits de propriété mtcdlriiucllc ct les puliliqur* fi/.ra- 
les rn  vur c l influencer le commerce irUrnuitjiin.il dans I'mU'icI national14*

Cette nouvelle théorie «lu commerce international. décrit* turnmunr. 
mcnl mai* lr  nnm de • vtratcgic (rude policy *. remonte p!u> pirtbcm rnl 
an* écrits d r Dixit rt Norman'1. Knipman* rt I .w aster*1. A la fin dr* 
anr.ee» 70  r l nu If ml debut des ounce* 80 , ainsi qu'aux développements 
subséquent» d r Ilrandrrct Spencer*1, ruin? 19fll rt 1983. Depuis 1085 
juaqu'A maintenant, lautrur lr plus prolifique *ur b  question est son* nul 
doute Knipuui) qui seul mi rn  collaltoralion. a publié divrrs ouvrages. dont 
le plus récent, en «lui- ilr 1W 4, intitulé tm ^ rrica l .Sfudio o f  Strategic 
7h id e  Policy"  Lu 190.1. b  nnm rllr théorie du cumixtrire international 
recevait un appui dr taille û>rc lu nomination de l^ u r j Ty.vm, étroitement 
identifiée aui thèse* de b  •‘slratrgir trade policy,4U. A litrr «lr présidente 
«lu gronf* des conseillers économique* du President Clinton, (-r qui n était 
pas pnur mitant de nature à iassurer Ira F.tuts etrangers.

Dr *rr.rii*rseT;ttqucS ont été suuîrocr» à Pcnconlft? de i-rltr théorie, 
dont b  plus importante, au dire d'Ambv Sapir41. r*4 que le tcruur* k  b  
politique ctimmerriale en vue d’uugmcnlrr le bien-être national au détri
ment du lum  ctrr à l'étranger esl un jru dangereux strvcpublc de ilrgi-nr* 
m  facilement rn p jr ir r  rnmmrîi talc. Des auteur» Misti connus que J.N. 
Uhiqpvali*4 cl It. L  Baldwin11 ont été jusqu'à parler «lr rr.rnare au system* 
commercial internal innal, Malgré lout, fiurrt? rat dr reconnaître que cette 
“nouvelle théorie du enmmerrr international". malgré *ca failles, demeute 
encore bien M'voxüe.

(h . lorsqu'on corwidèrr les rapport* rtniiU qui uniment depuis lr 
début tic x anurcs vingt lr gouvernement de» Ktnls-l ms à l'industrie amé
ricaine du « inrma (rnpfmrts parfaitement tnîs rn évidence dans une ( tuile 
magi>lni!r dr Thomas G u b a ri*}, qu'on n lm m r pur û;î!c*u:s le ecimjkirtr- 
ment «lr» majors américain* a tc c  leur stratégie de ronttub dinar! nu mdi- 
rerl «1rs réseaux de distribution i-l qu'on envisage enfin t:t:b à l.i lumière 
du b it  <pie l'industrie du «inrnui r*l précisément un» dr rr.» industries où 
les économies dVclirlInsmmt généralement cmmiib'rrr* rumine jouant un
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nilr iiU|KifUntc>. an nr |*rul fairr uuUrmriil qiir dr ruir. dan* Ij  *i matron 
m iurllr Ai nnrm a uur appln utimt n u w tiit  de* p rfrcptrt qui »mu Irn- 
dm l irtle  nuuvillr lltrohr «lu « itfnmrn r  i:itc inalimulr. ilvi ntc rommr 
* throne frtiatcçiqnr il.a cummcrrr intenuUioiud" Dana un Ici <<ir.tri1r, 
que d'autres Lut» rlirirlu n l ru* <iunm ü utdi&cr dm moyen» stratégique* 
jHiur * r  défendre doii rIre ismsiilrrr cnmnsr une rriu*iia:i légitime.

2 . 3  l 'im p u r l d m  ilrv r lo p p i'iiic n l»  Ire*lim dn^iqum  d.trt* le  d o m ain e  
rullurrl

Il c*l Hr pltu en (dus courant a l ’heure artur.llr île lue cl «Tenir mire 
«lire qu'en raiann «ica développement» technologiques, il n csl plu» (icwfci* 
Idc aux Fiat» Hr « ottiiôlcr rlfirnrnnrnl U cirrulolîan «Ira produits tultu* 
n U On m  ali mur j*>ur cxrnqile lr  t a» de la lrlr\ id un ilirccte par catcll.lc. 
t»u encore relui Hr Tautomulr t in  Ironique, rl an elle d t* aflatrr» p rii:i»«  
comme rufTmrr-S/rorèi HluUminl.u'd unr intrnliiiino d*lmjior1r r  de» (rfriu- 
clique* rantcnanl plu* ilr i :rtq pour cent Hr publie iu; dcsim rr aux « aiu- 
dicn* s rie c^mlocinér par la • nmmument ion rlrrîroroquc du rnnlcnu à utl 
imprimruraitur au ( 4itiaila.n l'allai rr du volume de Tci-m rdn indr Fran
çois M jn  J  en From r . dix une intcrdirtinn dr mettre m  vente un \olnmr
a rlr  i onlourncc pur sa mire en disponibilité sur le îmcuii Intrrnel.

Mai» lt qu’il c*l init testant ilr nnuligncr en  rapport avci* erl nrpi- 
rornl.c’i 'I qu’il r*.l f/inralrnirnt ttlili.se dalla le lull d r liâti r le démor.trlr 
mrnl de ce qui r  i gém inh rm ni perçu comme des entrave» OUI échange» 
ibrx» le domaine dr» piudu.ts rtdtnrrU. Or. il > fl quelque i lie** d r quel* 
que |m u paradoxal lldltt te lle  affirmation de la non prrtinrnc r  de» ronlnV 
lr« win les et liangm rn matière cullurrllr «pii olmutxl b une demande dr 
leur démantèlement. Se f«»ur7uit-d qur l ’ai Pu matron cirm^pondr davan
tage h u:t wtrux qu'à une icalilr ?  l a  ntulliplk almn de» mollit» dam lr 
iliiniainc culturel entre li a F ia t» J 'ni* d ’une poil « f rF iin q ir r! lr Canada 
d’aiuie |rjit, démontre r(Tri lltcfnrnl ipir lr *  d'inlmcntron»
•lr.% Fiat* rtt faveur d r leur» industries culturelles demeurent rm oie 1res 
réelle* Même dan* lr  ilimuiinr île la television dit Cite pur « jti itlle. la 
rruriûm »lr» ÉiaU-l r.i* qui, b  l'annonce tr i rntr qu'une cntrrjinse ainén'*
« a;nr mtrrolail diffuser vers lr * Ftatà-Lm» è partir d’en satellite ranadiru. 
nu na*;3i( dr prendre H» a mréurw apptupiices pnqr rnqiéi lu r un Irl devr

ai
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Inppemrrxl tant rlau^si kmgTcmp» que lr (ûuuuia n’idliall pu* lu réctpmcité 
dans cr  domaine. monUc bien que run*rxiiil ilr» Liais c*1 Iron d'etre dé
muni fllCC nu développement de la technologie.

3. LFS SOLUTIONS POSSIBLES

Ic-s solution» rnvisâgera vnnl du laitue»-(aire plu* ou moins intégral 
d une referm er à lu culture dan* lr» rxrrptiurt* générale* du (/AIT de 
IW 4  H de 1* Ai curd générol *nr le m m oiot t  des sem er*, FJ le* am t envi
sagées iri à  lu lumière des divers argument* examines précédemment.

3.1 laisser lr mart lié décider dans lr respect des rrplns tir la 
concurrence

Une première Milutiuti serait évidemment de rmuudércr que le* pm* 
duit» et services mhuxrl» lie diffèrent pas de» autre» produitsou sen  ire* 
n  devraient doneétrr  traites, au plan internatiituaLde la même farrin. la  
circulation intrmotiomilc des produit* culture!». en d'autres mots, serait 
regies cx< lunivrmrnt par les léglr» du nun lié. C'est. A toute fin pratique, 
la position déclarée des États-Unis qui. xauf dans le ras de l’Arriml de 
libre-Change rntrr le Canada rl lr» Étais-Unis. 6 C154 toujours objecté À 
l'inclusion de clauses d'cxccptum «»u de »|x'cifin:c rullurrlle dans les 
m » <mU rnmmeft Laux internat tonaux.

Dan» un te I contexte, 1rs seuls ntuycni qui seraient laissés nui Liais 
désireux île soutenir leur* industries cultuirlles seraient rrux qui sont 
conforme» aux exigences île I Organisation mondiale du Cnrnmrm? «i*.i en
core ceux qui relèvent de (’application des luis sur la concurrence,

3 .2  Nr rien changer pnur lr  moment nu regim e international actuel 
rit rsp rrant un rlarginsm iPiit tlu nonihrr tir pays ijui irfu scn t 
d ’iiHtmier dru engagem ent* spécifique* dans lr  cadre du BA TS

Il s’agit b  de la Stratégie qui a été adoptée, duns le cadre dm négo
ciation» sur r.h (ord  gen eral .tar le uu itm tfct de% terriers, par un a  xluin



A ctrs «lu colloque
R crh errlie  . (.u llu tc  cl Communications

nnnilin* d«? püYScfr'drtnU «Ie n r |m» restreindre leur liberté d'action clam le 
domaine îles service* rollu irla. dont la Communauté curoptrennc rt lr ( .a- 
rmilii. Apria» avoir con*nm\ rn cflifcl. que so propnxihuri J e  clause d r sprri. 
fit Itr- culturelle J r  cMi-rmlur 1W 3 nr recevait |ui* d'upput, lu  Comrmi* 
luiuir tnsmitcnnc retira immédiatement cette drm irre pour déclarer lout 
eimplrroriil quelle rir prendrait aucun cng'Jgrmrnt «pd&riGi|ue liunn lr til»- 
maun» «lr l'audlovituicl. Quant au Canada, J  avail déjà laissé entendre 
Jr|i::i» uu certain temp* qu’il uriitcm bil puts prendre des engagement* 
A[u*rifîi|unà Jans lr domaine culture) ti I’A nim l nr comportait pas dr 
vent aides clause dVxrrpimn •culturelle*.

A ce  jour, comme nuu» l’avons vu% trê* peu d'Élüt* ont accepté rn  Tait 
d ^>::mi*r.Jes engagement» «pacifiques dan* r r  «iurr.oinc. Qui plu* est, un 
nombre asvex «tivpvmasil d’Llats ont tnarrit» d e»m ep tlo n * » lorliu i du 
imitemmt de lu nation )j  plus favorioeé qui concernent suit la  directive 
• Télévision tan* fnmîicrc-. toil dtvrnv répmicâ d’aides applicable* à  un 
nombre restreint d Etal». le motif allégué puut le maintien vlr telle» mesu
rer étant liait» la plupart «les eu» lr  désir de pu server une cul turc et une 
identité rrgmiudiî. Il y a la une forme de resistance A une ouverture com
plète dr* nuin.be* nationaux dr ruuilioiîsucl qui pourrait bien, lots des 
prnt haines negoetalion*, donner une nouvelle impulsion à b  négociation 
d'un orrord *ur une forme tpieli imi|ue de clouer de *pn« ificité culturelle 
mi dV\i cpiiun culturelle.

.3  l 'n r  clutiHi- JY x e r p i io n  r n l l t i r r l le  du type ALENA

C.onliuiremrr.t n ce qui? »uggcrc un récent rapport publié par de* cher- 
r lu uni arncnc'iun»*. la rlau&i! dVxcrpltnn culturelle de l'ALENA, dont 
ivmu avilit» décrit lr fimitior.urmrnt précédemment, ne déviait définitive
ment pu» servir de modèle uu.v outres accord» rornmriciuu* fnlenurtwi- 
noua. |iarrr que *t>n i ontrriu soulève eti réalité dr sérieux ptxiblèmcR. Telle 
que rédigée* en e ffet, ellr ouvre U porte à une uliliMMcon abusive -  elle 
pmi être invoquée librement, o r i i  liv’Huict deJuvttfu'litini» de la part de sort 
utibsatrur i t  tend donc inévitable, par voie de c-omcqurnee* lu iccon- 
naitituirirrcl’cin droit à des mesnrratlVOii rtimmeu ial équivalent puni l’Etat 
qui Mtl.tt un préjudice du (ait «le «on nliluoliim. L'i x w lr c  dr. ce dernier 
droit échappant lui inrnir pratiquement atout contrôle, b  t  buse »  surtout
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ni |«ijur cflel, clan* le cas du Camnb. dr It* dissuader de rrnoiirir a des 
ntr-sunri legislative* ou réglementaire» inrompal ibles avert PALE «u 
EALEN A, < e qui, dans It* cm> iiu cinema, I’mixii amemf à rroonrrr à Imrte 
intrnrntinn concernant b  distribution dr* films.

J .4  I nc cluixsi* de spécificité  culturelle ipiVnviMpee rn  1 9 9 3  
par la Coiumindon «le P in io n  européenne

Ln décembre 1993, à  la tuuie v n llr ilp In conclusion dc* négocia- 
Hon* dp I Uruguay Round, I.i Communauté européenne rendit public un 
projet dtf clause 4’ixliurrlle qui aurait dabunl préciser qucn ce qui rnn- 
rrrntf les future* négrmntfon* duns Je dunum* des services, les lirtmms 
•pacifiques du* Ltut* mrnil.rrs rclutivcmcnt à b  preservation des valeur* 
culturelles nationale* seraient pleinement iccpnrnu. F.n deuxieme lieu, u:i 
amendement aurait été apporté i  l'article XV qui trmte des subvention» 
duns le domaine des sen  in  *  pour préciser que le* negro lufiotts eui celle 
queslion spécifique licndraiviu comte du besoin île flexibilité des Étais 
da«* l.i mine en oeuvre des grands uhjnilfc de politique nationale. Enfin 
Mi* W «  interprétative annexée à Eunnexe à EaflUle 11 serait % enu préciser 
que le* merml» flr t'iqiroductiart* |*mrniirnt être maintenus au delà d’une 
période de 10 ans.

Des txuis élément* contenus dans celle proposition. le prerriiri r-s| 
définitivement le plus intrrai«snnt. IJ *  agit en fail dr ce que Ion u appelé, 
dans le jargon cummiiiurntuira, une clause dr spécificité culturelle. Sans 
exc lure en lanl que tellr le secteur de Ettudiovitrarl dr b  portée de VAcemd 
p r ie ra i sur U cumnurm tlr.t jcn ic e s , ccRc-cri mirait reconnu le carat Irrr 
culturel particulier île» service* audiovisuel» h  isiitorisé une partie h faire 
valoir cette particularité dan* le cadra de scs nrgiw i at ions nui dr» cogner- 
mrnt* sf»ct ifiqurs l  ne telle clause est à  diltingucr d'une clause d 'e v rp - 
linn culturelle qui annul exempté les buluslrirt de Eaudiovituil dr la por- 
Ire de \\Acvuni p r ie r a i  sur le  commerce i/ri smr.ve.i cl bià*t\ ju r  Ir Tail 
iTirmc, davantage de latitude aux punir* ttgrttUairrt, l a  dUtiiirtiun lEailleiir* 
ne passa fxa» inaperçue aux auteur», art r «1rs intCTprètescl producteur* cum- 
f»een* qui, dun« une déclaration publique en date du 29  wplemhre 1993, 
dénonçaient le recul de b  (iommiivxinn ruro|*'cru:e et réclamaient l'iiudu- 
non d'une véritable eb u w  dexcrption c ulturrllr1* Malgré tout, le recul
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de l.i (annmunmilcnede.vml jw  rire utilisant pourrallier Puppm dot» Etatn- 
l!nif». ilr *uitr qu'oit peut f'intrrniprr *ur le» ptixssbilitc* de mine t il oc-avrr 
d'unr Irllr xciIilliiUi.

3 .5  I.r remplacement ilr  Particle IV ilu GATT pur urn* reference n 
la cnlturp dans les exception* pénéralf* dr rorticlc W  «lu
GATT tir 199 i et «le Particle XIV du GATS

la  solution idéale résiderait dan* une rbr.iM* dYxception culturelle 
demi la Inrrnt* i l la paître >r rappnwhrrail dr rr llrs  dr» cxrrptiuns géiicra- 
lr % du (JATI. Sc substituant en quelque sorte à Particle IV du GATT de 
19*14, qui prfvoit déjà la possibilité 4Tim|i«i»t*r di:a trudliii^riilà liaîiûnaux 
I h mi la projection <lr Hlm* rira maioprapliiqucs. un lu retrouverait éfale- 
rnrnt à Particle XIV ilr I trror// g en era l sur Ir cnrtwnr/it des serxicts Elle 
ferait rlu maintien d’une pnW nre nationale de taise dans le domuinc de» 
uuluslncs culturelle* un objectif supérieur à celui de la libre circulation 
di » Idem et de» srro rrs . Elle vtarmi! plus spin lalcmcnl a b  concrétisa
tion d r « r  rpir David Tlumliy rm.aüpc, dans un urtu le rérrnt. *r.u« Ir 
concept dr *di;vrl£qtprmrut i ultUltd duiûblc~ri\ Mai s le rccntir* à rrttp 
tlrm iîrr cbu ..r drini'urvrait ftujcl à ccuUlVilc. Elle ne pourrait ftrr utiliser 
t :i pntt.i uîirr |x;ur rmtlrc en plates des mesure» qui ronstil lieraient un 
moyen de dîoi: ri mi nation oibisruirc irtj injustifié ou Une rrntnr liondi'guiar’p 
aux r. h;tupr% cl ne punirait Etre maintenue que c il n V w tr pus dautrr» 
pn\rnj) moins dommageables pour le t ommene ilr rtfolttir* fn lijr ilif li'^i- 
tifîir %.î«é En ce u  r.s rite introduirait une bgnr dr drruarvatiun erilie re 
qui rrlêve dr la i ultuic i minuter à  l.l bris rnTnmr bien publie et comme 
tT.jrii démut laliqur cl ce qui relevé d r b  cnnriurrnne nitre industrie»
( IlltllXI lll'H.
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CONCLUSION

Au ternir de telle  «tuile, il apparaît clüirtrhrnl que lr début fut le* 
clause* d'exception culluxellr, rl plus généralement h u i bi pim r  des pro- 
dmts ruIllirrUdtins le* aci'uul» «'ummrrrraux imenutimiau*. n»i loin d'être 
terminé, cl ce aussi Lien «Jait» lr» Eaxr#. que dans les idée». En r r  qui con
cerne lr» accords commerciaux internationaux présentement en vigueur, la 
place faite nui produit» cullurrU dan» rrux-ci rai marquée ctumnlxrUr- 
rr.rnt pur l'imprécisionci l'ambiguïté. Dan» 1j pratique.nomiLstartllr nou
vel Acrard g fn rra l sur U t.ornmznr  d e * im ite s , on constate uni? certaine 
résistant- r  de» F.t*t*l prcndie des engagement* qui le* conduiraient à  ouvrir 
toute» grande» les [virtrs de leux marché ilr l'audiovisuel. Au contttiixr. un 
ito-isle, dan* divers contextes régionaux, ù IVrlnwiin de projets »lr confiera- 
lion dan» r r  «lurnuinr dentines à p ré ciser les identités linguistiques «I 
régionale». An plan «les idées, la multiplication rranorquable des études 
tux le sujc I* au* États-Unis r nmmr adieux a, lt  moigmr de l'importance et de 
U vitalité du débat qui a présentement cours autour île entre question. 
L’impression tré» nette qui *r dégage de toute telle u ilïw lr ml qu'on bc 
Uouvc présentement à un point tournant cl que des ilé* irions auturprihlr* 
d’orientcT l'avenir sont sur lr point «lr «.r prendre.

Mais quelles décision» ?  Cadlr de* États-Unis. qui l r  je lient fimte 
rrrnnnai.ssnnrc d'unstatu! nptiialruix produit» culturels, ou celle de I’L'niaxi 
runtprrnnr et d'un certain nombre d'autre» payn, dont lr Canada, i j u i  Mm* 
lustr nt mi contraire que l’oii accepte que Ira produit* culturcU ne »ùtil pu» 
de» pnulmr» tisul à fuit comme les auln> ?  1 *•% arguments en laveur d'une 
prise rn rompt r  du caractère spécial des produit» rulturrls son nombreux 
et variés, mm* pas toujours tri » convaincant*. Si on laisse tie côté cru * qui 
trpiwrnl essentiel Iraient sur les prvférrni i-* d'unr élite ou de groupe» par
ticuliers, nu encore sux des dunnées difficile* à manipuler comme le pirx* 
ligr national* on retrouve t*n Lui «leux «’atcgoncs d’argumrnt» qui upfui* 
ruinent capables «le justifier un traitement particulier puàir 1rs produis 
culturels. Il y a d'obonl lr  Tait que e rs  derniers constituent dm Incn* 
publics qui journt un riilr assimilable h certains égards à  IVducaîinn, ta- 
«picllc est un prérrqui» à imite participation responsable »lr* c itoyens au 
pnaî«:Ssm* drameratupte. I objectif abus ii'cat |sa» tant «frmprchcr les pro
duit» culture!» étrangers d'entier - il» peuvent «ti* aussi contribuer à  celte
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f»m« licmrilat jjîivr mai» I»îc*n nlulûl dr ^jnuittr tpir !• produit.* i uhurrla 
domc«liqun ne m- irf couvent juu Ictfalcinrnl éxitiCt'H ilti nuurlir national, 
rv  qui r-nnnuttiraiil tm danger pour la vir demur mttipir d r ITt-it. !/•>*• 
coud type d*urpjTnml»i mi«*replfldr dr pirtifirr ur.r inlrrvrntûm«m fnvr.ir 
<îct» produits culturels* lr^:l .i l 'o W n c rd ’un vrriljtlilr mure hr ronrunrn- 
fiel fcurlj m cn r inlcnwtidnuledû « la position dominante «Int producteur» 
américain* qui imposent leur» produits *»ur Irs marrhév «trungrr* tour rn 
réservant leur mur.* lie national |vatr eux-mrror*. ( -r» drrmrrn argument* 
supposent pur definition qwn «  Ir* irnperiW tiôm *lu marrhe *ont rnm grr», 
lr> inîrrvrxUÎcixi* pmtrrttonni.Men fondées nurceux-r i clrvruirnt cîrr elirr.i» 
ner* ; rn r*e «rn», ils or.( unr valeur CH*enlù'Urrarnt fanjunelurrlle. Dana 
Ir « onlrxtr lU'titrl, prul -rire rfFrrfivrmrnl qur «Ir* ri liarigr» plu* balancé» 
dan» Ir domaine i inéraologniphicjiin contribue'raient h diminuer la mrnaix 
«jur (ail pbuirr surit'» pnxlurtûih»cirit'nuaUiprajiliiiiuua luitiuiudr» la durai» 
nation du film b id  licuin. Mais» cela nr lestai! pas itîtiparaîlrr pour autant Is 
lu'mi.n il’uni* clause uuUuuonl lm Llula A inlri Venir lorsqu'il» uni de» lûi- 
>ons valable» de iraiudir que le» produits cultutvl» domestique* lie sx 
u tr.mw ul laipemrnt évince» du man lié national.
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